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LES ÉPINGLÉS

LAUSANNE

Escrocs condamnés pour
trafic de voitures de luxe
Deux trafiquants de voitures
volées ont été condamnés hier
à Lausanne à 4,5 ans et 18 mois
d’emprisonnement. La peine la
moins lourde est assortie du
sursis. Ces récidivistes ont été
reconnus coupables de vols en
bande et par métier, ainsi que
d’escroquerie. Les deux peines
correspondent aux réquisitions
du Ministère public. Plusieurs
autres membres de l’organisa-
tion criminelle ont été déférés
séparément.

Entre septembre 2003 et fé-
vrier 2006, ces deux ressortis-
sants serbes ont participé au
trafic d’une centaine de voi-
tures volées entre la Suisse et la
Serbie. Selon les inspecteurs, il
s’agit de la plus importante af-
faire de trafic de voitures volées
de ces dernières années dans le
canton de Vaud. La valeur tota-
le de la marchandise dépasse 
deux millions de francs. L’acti-

vité de l’organisation criminelle
consistait à obtenir, le plus sou-
vent par vol, une voiture haut
de gamme, puis à la convoyer
jusqu’à Belgrade. Elle était alors
prise en charge par un membre
du réseau, puis revendue à l’ac-
quéreur final.

Le principal condamné
trouvait des convoyeurs. Il pré-
parait sur une machine à écrire
de faux documents pour facili-
ter le passage des frontières et a
participé de manière directe à
certains des vols. Le rôle de son
collègue était principalement
de convoyer les voitures en Ser-
bie. La plupart des vols ont eu
lieu dans des garages, après ef-
fraction de portes ou des boîtes
contenant les clés des voitures
stationnées à l’extérieur. Selon
l’un des condamnés, les gara-
gistes auraient, dans certains
cas, été complices des vols. Des
voitures étaient aussi volées à
des particuliers. ATS

NOYADE D’UN ÉCOLIER

Le sursis pour le maître
Un des deux enseignants vau-
dois poursuivis suite à la noyade
d’un élève de 15 ans lors d’un
camp de canoë en septembre
2004 en Ardèche, a été
condamné hier à une peine de
30 jours-amendes avec sursis, à
100 francs par jour. Le Tribunal
correctionnel de Vevey a recon-
nu ce professeur retraité de 57
ans coupable d’homicide par
négligence. Son collègue a été
acquitté. Le Ministère public
avait requis des peines de 40
jours-amendes avec sursis pen-
dant deux ans et de 15 jours-
amendes avec sursis. La défen-
se a déjà annoncé un recours.
Avocat du maître de classe, Me

Alain Bettex n’a pas caché sa
déception. «Je pense qu’un ac-
quittement aurait été une bon-
ne chose pour lui et pour l’ave-
nir des camps scolaires», a-t-il
déclaré.

La Cour a estimé que le maître
de classe avait fait preuve d’un
«laxisme blâmable» en ne don-
nant aucune consigne de sécu-

rité avant la baignade et en
n’interdisant pas aux élèves de
traverser la rivière, alors qu’il
connaissait le courant. De plus,
il était en train de prendre des
photos à une cinquantaine de
mètres des baigneurs lorsque
l’accident s’est produit.

Pour le tribunal, l’enseignant a
violé son devoir de prudence. Il
aurait dû consigner les élèves
dans un périmètre de sécurité
et les surveiller sans disconti-
nuer. Il aurait ainsi pu rappeler
les jeunes qui tentaient la tra-
versée et porter secours à la vic-
time. Sa faute est sévère et d’au-
tant plus surprenante après
une carrière irréprochable, a
relevé la Cour.

Le professeur de gymnas-
tique, qui avait fait passer des
tests de natation aux adoles-
cents, a en revanche été libéré
de toute charge. Il avait informé
les élèves des risques de la bai-
gnade en eau libre et commu-
niqué au maître de classe les ré-
sultats de ces tests. AP

BELLERIVE, BEL ESPOIR
Dans un éditorial, le rédacteur
en chef de «24 heures» Thierry
Meyer revenait lundi sur
l’échec du Musée des beaux-
arts. Par ses critiques, il fait un
tour d’horizon des différents
milieux engagés pour le projet.
Au passage, furtivement, il dit
la déception de son journal,
«ce journal, qui espérait un
oui». Quand on compte qu’en
2008, «24 heures» a offert rien

de moins que vingt tribunes
libres aux partisans du musée
contre huit aux opposants,
qu’en plus il a publié la série
hebdomadaire «Vive le nou-
veau musée de Bellerive!» qui
donnait pendant les dix der-
nières semaines la parole à des
personnalités votant oui!... S’il
ne s’agissait que d’«espérer»,
il y avait des manières plus 
discrètes. JC

PAPA LEUBA
En ce fameux dimanche de votations, c’était l’efferves-
cence dans la principale salle de conférence du gouver-
nement, la salle du Bicentenaire. Le musée accaparait
presque toute l’attention des médias, la fumée dans les
bistrots les intéressait aussi. Mais le troisième objet
cantonal, la modification de l’article 131 de la Constitu-
tion permettant au Grand Conseil de désigner les juges
assesseurs de la Cour des assurances sociales, alors
que c’est le Tribunal cantonal qui le fait actuellement,
tout le monde s’en fichait. Le pauvre Philippe Leuba,
ministre de l’Intérieur, n’avait fait le déplacement que
pour commenter ce sombre sujet technique, et cela ne
devait pas arranger sa réputation d’homme austère.
Alors pour qu’on ne l’ignore pas complètement, mieux,
pour qu’on le trouve sympa, le libéral était venu avec son
bambin et l’avait même placé face aux photographes
pendant la conférence de presse. Le travail des enfants
n’a pas été aboli partout. JC

ARTS VISUELS
François Marthaler, ministre
des Infrastructures, corespon-
sable du dossier du musée avec
Anne-Catherine Lyon, semblait
avoir pris un coup de chaud
dimanche. A l’heure de commen-
ter le «non» au musée, il s’est mis
à regretter qu’il n’y avait pas de
«maquette du musée à montrer,

mais seulement trois planches de
bois...». La maquette du musée
existe bel et bien. Il y en a même
deux, que des milliers de per-
sonnes ont vues, et leurs photos
sont passées dans les journaux.
Marthaler devait sans doute avoir
les yeux ailleurs, ces derniers
mois. JC

PASSÉ COMPOSÉ
«Le peuple vaudois partage l’appréciation de
l’UDC Vaud. (...) Le seul parti vaudois à avoir claire-
ment montré son désaccord face à un projet déme-
suré et irréfléchi se réjouit de ce refus.» Voilà ce
qu’on pouvait lire dans un communiqué de l’UDC
Vaud mardi. Le texte, bien sûr, ne dit rien sur le
silence du parti pendant toute la campagne, donc
sur l’impossibilité qu’avait «le peuple vaudois»
d’être conscient de son «appréciation». Le secré-
taire général Claude-Alain Voiblet, ouvertement
favorable au musée, s’est bien gardé d’engager le
parti dans la campagne des opposants. Après le 30
novembre, Voiblet veut croire que sa parole est
rétroactive. JC

EN BREF

GRILLE DES SALAIRES

Trois secteurs «revérifiés»
Les secrétaires administratives, les conseillers en orien-
tation scolaire et professionnelle ainsi que les bibliothé-
caires verront leur position «revérifiée» dans la nouvelle
grille salariale vaudoise. Le Conseil d’Etat les examinera
en janvier. Une nouvelle séance de négociation a eu lieu
jeudi soir entre la délégation aux ressources humaines du
gouvernement et les trois associations faîtières du per-
sonnel, a indiqué hier le Conseil d’Etat. ATS

GYMNASE DE NYON

Une éolienne sur le toit?
Le Gymnase de Nyon veut lancer un Centre didactique
des énergies renouvelables sur son toit. L’élément le plus
spectaculaire, une éolienne de cinq mètres de haut et de
3,2 mètres de diamètre, est mis à l’enquête publique jus-
qu’au 5 janvier. ATS

PROSTITUTION

Femmes en situation irrégulière
Un contrôle dans le milieu de la prostitution a eu lieu
dans la nuit de mercredi à jeudi au centre-ville de Lau-
sanne. Menée par une soixantaine de policiers, elle a
permis de contrôler 46 femmes, dont 26 étaient en situa-
tion irrégulière, n’ayant pas de papiers en règle. ATS

Les communes reprennent la
main sur les tâches de sécurité
RÉFORME POLICIÈRE • Avec Police 2000, le canton voulait raboter 
les compétences communales. Aujourd’hui, c’est à peu près l’inverse.

MICHAËL RODRIGUEZ

Il est bel et bien révolu, le
temps de Police 2000. A peine
deux ans après l’abandon de la
réforme, qui voulait limiter les
compétences des polices mu-
nicipales, le canton a changé
son fusil d’épaule. C’est ce qui
ressort des travaux de la toute
nouvelle plate-forme canton-
communes, dont le résultat
était présenté hier à la presse.
Les agents municipaux ver-
raient leurs prérogatives
s’étendre, pour égaler quasi-
ment celles des gendarmes.
Mais - car il y a un «mais» - les
uns et les autres seraient placés
sous la houlette du comman-
dant de la Police cantonale.

Transfert de tâches
Le projet de réforme prévoit

de transférer aux communes
l’essentiel des tâches de sécuri-
té. Les agents municipaux se-
raient habilités à enregistrer
toutes les plaintes et à dresser
les constats, alors que certaines
procédures sont à l’heure ac-
tuelle du ressort exclusif des
policiers cantonaux. Les inter-
ventions sur l’autoroute et lors
d’accidents mortels de la circu-
lation constitueraient le der-
nier pré carré des gendarmes.

Il est même prévu que Lau-
sanne garde sa police judiciai-
re, comme elle l’avait revendi-
qué haut et fort durant le
processus de Police 2000. Pré-
sent hier à la conférence de
presse, le directeur de la sécuri-
té lausannoise, Marc Vuilleu-
mier, a annoncé que l’exécutif
de la capitale adhérait pleine-
ment à la réforme.

Signature symbolique
Mais – car il y a encore un

autre «mais» dans cette affaire –
le projet n’en est pour l’heure
qu’au stade des intentions. Il
doit encore recevoir l’aval des
deux associations de com-
munes, l’UCV et l’AdCV, et sur-
tout... celui du Conseil d’Etat.

Le ministre de l’Intérieur
Philippe Leuba, qui préside la

plate-forme, et sa collègue de la
Sécurité, Jacqueline de Quattro,
ont néanmoins voulu donner
hier une touche solennelle à
l’événement, en signant devant
un parterre de journalistes un
«protocole d’accord» avec les
présidents de l’UCV et de l’AdCV.
Histoire de graver dans le marbre
une décision qui se conjugue en-
core au conditionnel?

Le projet n’en
est pour l’heure
qu’au stade des
intentions

Si le projet de réforme est
adopté par le Conseil d’Etat et
par la base des deux associa-
tions de communes, il servira
de contre-projet indirect à l’ini-
tiative d’Artagnan. Lancée par
le syndicat des gendarmes, elle
demande la mise en place

d’une police unique. Les Vau-
dois seront appelés aux urnes
juste avant ou juste après les
vacances d’été 2009.

Avec le transfert de compé-
tences aux communes annon-
cé hier, on se dit que la gendar-
merie se retrouvera cantonnée
dans un rôle bien étroit. Mais
Philippe Leuba et Jacqueline de
Quattro assurent que, sur le ter-
rain, ce sera le contraire. Les
communes ou associations de
communes qui prétendront
avoir leur propre corps de poli-
ce devront recevoir une accré-
ditation du canton. Pour obte-
nir ce sésame, elles devront être
en mesure d’assurer un service
de police 24 heures sur 24 et
sept jours sur sept.

Délai: début 2010
Selon les deux ministres, la

plupart des communes préfé-
reront donc confier ces tâches à
la police cantonale par contrat

de prestations. Elles auront jus-
qu’au 1er janvier 2010 – «peut-
être un peu moins», dit Jacque-
line de Quattro – pour faire leur
choix. Actuellement, seules 22
des 376 communes vaudoises
ont leur propre corps de police.

La question du finance-
ment sera réglée en jouant sur
la répartition du produit de
l’impôt. Le coefficient cantonal
sera diminué de deux points et
la part des communes aug-
mentée d’autant, ce qui per-
mettra à ces dernières d’assu-
mer les coûts de la sécurité sur
leur territoire.

Seule concession impor-
tante des communes: tous les
corps de police, y compris mu-
nicipaux, seront placés sous
l’autorité du commandant de
la police cantonale. Un chef qui
reste à trouver, après le départ
forcé d’Eric Lehmann et la mise
en place d’une direction intéri-
maire en novembre dernier. I

Philippe Leuba et Jacqueline de Quattro ont signé un «protocole d’accord» avec les présidents de l’AdCV,
Andres Arn (tout à g.), et de l’UCV, Yvan Tardy. ARC/JEAN-BERNARD SIEBER
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